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Depuis le 1er janvier 2021 et pour une durée de 
10 ans, deux modes de gestion complémentaires 
assurent l’exploitation des services eau potable 
et assainissement collectif sur le territoire de 
la Communauté d’Agglomération Saumur Val 
de Loire : une régie pour les 13 communes au 
nord de l’Authion et une délégation de service 
public à SAUR pour les 32 communes situées 
au sud du cours d’eau.

Pour les 13 communes au nord de l’Authion, 
la Régie Eaux Saumur Val de Loire compte  
11 500 abonnés à l’eau potable et 5 700 abonnés 
à l’assainissement collectif. 

Pour les 32 communes au sud de l’Authion, 
SAUR Eaux Saumur Val de Loire compte 38 100 
abonnés à l’eau potable et 30 000 abonnés à 
l’assainissement collectif.

Afin de permettre une prise d’eau sur le réseau 
d’eau potable, des bornes de puisage, réparties 
sur le territoire de l’Agglomération Saumur Val de 
Loire sont mises à disposition des professionnels 
et des collectivités. 
SAUR et la RÉGIE Eaux Saumur Val de Loire 
gèrent l’entretien, le suivi, la mise en place de ces 
bornes.



Ces bornes de puisage, fonctionnent avec des 
cartes prépayées payantes à se procurer soit 
à SAUR, soit à la RÉGIE Eaux Saumur Val de 
Loire, selon le secteur

AVANTAGES DES BORNES 
DE PUISAGE MONÉTIQUES

Une protection du parc incendie, car 
les prises d’eau « sauvages » sur les 
poteaux incendie conduisent parfois 
à leur détérioration.
Le contrôle du débit, car celui-ci est 
augmenté graduellement à l’aide d’un 
bouton et limité à 40m3/h. On évite 
ainsi les coups de bélier hydrauliques 
fréquents lors des ouvertures, ainsi que 
les eaux troubles.
Une protection anti-pollution du 
réseau public par clapet anti-retour.
Un contrôle d’accès par carte : une 
gestion monétique par prépaiement.
Un comptage des volumes d’eau 
puisés.

LOCALISER LA BORNE LA PLUS PROCHE
L’ensemble des communes gérées par SAUR (voir carte ci-dessous) sont 
équipées de bornes de puisage. Le réseau de bornes de la Régie est en cours 
de déploiement et certaines sont déjà disponibles. 

Pour les localiser et suivre l’actualité, il suffit de consultez www.eauxsaumurvaldeloire.fr.
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Lancement d’un « Widget » Kyrielle :
simplifier l’accès aux informations sur les déchets ménagers

Kyrielle,  en charge des déchets ménagers pour l’Agglomération Saumur Val  de
Loire  lance  un  nouveau  module  web  (un  « widget »)  permettant  aux  habitants
d’accéder facilement - et de manière personnalisée - à l’ensemble des services et
des informations de collectes.
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CONTACTS

SE PROCURER ET RECHARGER LES CARTES
Selon le secteur du professionnel ou de la collectivité, les cartes sont délivrées par SAUR 
ou la RÉGIE.  
Pour bénéficier du service de distribution d’eau aux bornes de puisage, la demande doit 
être adressée à Eaux Saumur Val de Loire SAUR ou RÉGIE. Elle donne droit à un volume 
de puisage selon le rechargement effectué sur chaque carte. Le principe est identique à celui 
d’une carte de crédit. Il en coûte le prix du m3 d’eau valable selon la tarification en vigueur. La 
carte prépayée donne uniquement accès aux bornes de votre secteur (SAUR ou RÉGIE).

A NOTER...

• Pour ouvrir un contrat, 
un extrait du Kbis, ainsi que 
le volume souhaité sont 
demandés. 
• Il faut être équipé d’un 
raccord de tuyau Ø 60-65 
mm.
• Pour recharger la carte,
s’adresser au service 
clientèle gestionnaire du  
secteur  concerné : SAUR 
ou RÉGIE.
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